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Erwägungen

E. 24
janvier 2023 sur Internet) et qu’aucun matériel n’était autorisé, de même que les dates
d’examen, fixées en mars, puisque le programme de mathématiques n’avait pas pu être
terminé, ainsi que le contenu de l’examen par rapport au plan de connaissances mis en ligne
par le DIP en janvier 2023. Il a enfin relevé qu’une dérogation avait été accordée à une autre
élève de l’école C______. b. Par réponse du 10 juillet 2023, la DGES a conclu au rejet du
recours. Se référant à sa décision du 17 mai 2023 et son courrier du 29 juin 2023, elle a
repris sa précédente argumentation. La DGES ne dérogeait pas au seuil de réussite mais
pouvait être amenée, après analyse du dossier, à autoriser une admission dans une filière
dont le niveau requis était moins exigeant et qui n’était pas réglementairement ouverte aux
élèves issus d’une scolarité autre que publique. Le recourant n’avait pas atteint le seuil
requis à deux des quatre tests et au vu de ses notes, il se trouvait loin des normes qui lui
permettaient une admission dans la filière souhaitée.

- 5/10 - A/2095/2023 c. Le recourant n’a pas fait usage de son droit à la réplique dans le
délai imparti. d. Sur quoi, les parties ont été informées que la cause était gardée à juger. EN
DROIT 1. Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable
(art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62
al. 1 let. a LPA ; art. 40 du règlement de l'enseignement secondaire II et tertiaire B du 29
juin 2016 - REST - C 1 10.31). 2. Le recourant sollicite à titre préalable le contenu des tests
2022, les dates des tests des années précédentes, la date depuis laquelle les examens avaient
lieu en mars et la base légale sur laquelle ils se fondent. 2.1 Tel qu’il est garanti par l’art. 29
al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101),
le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour l’intéressé d’offrir des preuves
pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes et de
participer à l’administration des preuves essentielles lorsque cela est de nature à influer sur
la décision à rendre (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1 ; 142 III 48 consid. 4.1.1). Le droit de
faire administrer des preuves n’empêche cependant pas la juge de renoncer à
l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières, en particulier si elle acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à
modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier
(ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1). Le droit d'être entendu ne contient pas
non plus d’obligation de discuter tous les griefs et moyens de preuve du recourant ; il suffit
que la juge discute ceux qui sont pertinents pour l'issue du litige (ATF 142 III 433 consid.
4.3.2 ; 141 III 28 consid. 3.2.4). En outre, il n'implique pas le droit d'être entendu oralement,
ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).
2.2 En l’occurrence, l’intimé a répondu aux interrogations du recourant dans son courrier du
29 juin 2023 et dans ses écritures s’agissant du contenu des tests de l’année 2022, des dates



des tests des années précédentes et celle depuis laquelle les examens ont lieu en mars. Il a
donc déjà été répondu à sa requête et la question de la base légale sera examinée ci-après.
La chambre de céans dispose ainsi d'un dossier complet lui permettant de trancher le litige
en toute connaissance de cause et il ne sera pas donné suite aux requêtes du recourant.

- 6/10 - A/2095/2023 3. Le litige porte sur la conformité au droit de la décision de la DGES
de refuser d’admettre le recourant en 1ère année du Collège de Genève. 3.1 La formation
est obligatoire jusqu’à l’âge de la majorité au moins (art. 194 al. 1 de la Constitution de la
République et canton de Genève du 14 octobre 2012 - Cst-GE - A 2 00). Le degré
secondaire II est composé notamment des établissements scolaires du Collège de Genève,
du collège pour adultes, de l’école de culture générale et de l’école de culture générale pour
adultes (art. 84 al. 1 let. a de la loi sur l’instruction publique du 17 septembre 2015 - LIP - C
1 10). Les conditions d’admission, de promotion et d’obtention des titres sont fixées par
voie réglementaire (art. 85 al. 1 LIP). 3.2 Les élèves issus d'une école ou d’une section
n’étant pas au bénéfice de normes d’admission sont astreints à des tests d’admission (art. 30
RAES-II). Selon l’art. 31 al. 1 RAES-II, les élèves visés à l'art. 30 RAES-II sont soumis à
des tests d'admission en 12ème année permettant de différencier leur admissibilité dans les
filières suivantes, classées par ordre décroissant d'exigences : en filière maturité, mention
bilingue, gymnasiale ou professionnelle pendant la formation professionnelle initiale
d'employé de commerce en voie plein temps (let. a) ; en filière gymnasiale ou formation
professionnelle initiale d'employé de commerce en voie plein temps, filière maturité
professionnelle pendant la formation professionnelle initiale (let. b) ; en formation
professionnelle initiale d'employé de commerce en voie plein temps, profil E (let. c) ; à
l'école de culture générale ou en formation professionnelle initiale d'employé de commerce
en voie plein temps, profil B (let. d). Les élèves visés à l'art. 30 RAES-II sont admis en
12ème année à l’ECG (art. 32 RAES-II) et au Collège de Genève (art. 33 RAES-II ), ainsi
qu’au 1er semestre de formation professionnelle initiale d’employé de commerce en voie
plein temps (art. 35 RAES-II ), pour autant qu'ils réussissent au moins trois des tests
suivants : français, anglais et mathématiques, voire allemand lorsqu'ils ont préalablement
étudié cette langue. Selon l’art. 36 RAES-II, le résultat des tests d'admission est uniquement
valable pour la rentrée scolaire suivant immédiatement la session. Les élèves échouant aux
tests d’admission peuvent se représenter une seconde et dernière fois l’année suivante (art.
39 RAES-II). 3.3 Selon l’art. 27 REST, les élèves sont évalués notamment par des travaux
effectués en classe, des interrogations écrites ou orales, des travaux personnels ou de groupe
(al. 1). La valeur des travaux des élèves est exprimée selon l’échelle

- 7/10 - A/2095/2023 suivante : 6 = excellent ; 5 = bon ; 4 = suffisant ; 3 = faible, insuffisant
; 2 = très faible ; 1 = nul (annulé). Les notes égales ou supérieures à 4,0 sont suffisantes et
celles inférieures à 4,0 sont insuffisantes (al. 2). 3.4 Selon l’art. 3 al. 1 du règlement relatif à
l’enseignement privé du 10 mai 2023 (REPriv – C 1.10.83), est considérée comme une
école privée au sens du présent règlement la structure qui répond aux conditions
cumulatives suivantes : située dans le canton, elle comprend des locaux, une direction et un
corps enseignant ainsi qu’un ou plusieurs programmes d'enseignement (let. a) ;
l’enseignement ne s’adresse pas à un cercle fermé de personnes (let. b) ; l'enseignement est
collectif et dispensé à un groupe d'au moins six élèves (let. c). Selon l’art. 8 al. 1 REPriv, les
personnes physiques ou morales qui souhaitent ouvrir et exploiter une école privée doivent
déposer une demande préalable d'autorisation écrite auprès de l'autorité de surveillance pour
obtenir une autorisation d’exploiter une école privée. L’autorisation d’exploiter une école



privée ne constitue pas une reconnaissance du département quant à la valeur de
l’enseignement. En aucun cas elle ne peut être utilisée à des fins publicitaires. Demeurent
réservées les écoles privées dispensant des formations débouchant sur des titres reconnus
(art. 13 al. 1 REPriv). 3.5 En l’espèce, le recourant ne conteste pas que l’école C______ est
une école privée au sens de l’art. 3 al. 1 REPriv, autorisée à dispenser un programme
comparable à celui du cycle d’orientation, sans que cela signifie que la qualité de
l’enseignement corresponde à celui exigé dans le système public et qu’elle dispose de la
reconnaissance du DIP quant à la valeur de son enseignement. Il ne conteste pas non plus
que cette école n’est plus au bénéfice de normes d’admission. Il n’explique nullement en
quoi la soumission à des tests d’admission dans ce contexte constituerait une violation de
l’égalité de traitement et de l’égalité des chances entre élèves issus d’établissements
scolaires publics ou privés. Il ne prétend pas non plus qu’il n’aurait pas été informé en
temps utile de la modification du statut de cette école et de ses conséquences en matière de
conditions pour rejoindre l’enseignement secondaire. Dans la mesure où il a poursuivi sa
scolarité dans une école ne bénéficiant plus des normes d’admission, il ne saurait se
plaindre du statut de son école ou d’une différenciation de traitement avec les élèves
scolarisés à l’école publique, après avoir échoué à un test et atteint le seuil certificat pour
l’autre sur les quatre présentés auxquels il était astreint. C’est ainsi à bon droit qu’il a été
soumis à des tests d’admission pour la rentrée scolaire 2023-2024 en 1ère année du collège.

- 8/10 - A/2095/2023 3.6 Le recourant a obtenu le seuil certificat au test de mathématiques
et échoué au test d’allemand, alors qu’en application de l’art. 33 RAES-II (admission au
collège de Genève), il lui incombait de réussir au moins trois des quatre tests de français,
anglais, mathématiques et allemand. Il se plaint de ce que le champ de l’examen de
mathématiques couvrait l’ensemble du programme des trois années du cycle d’orientation
alors que l’examen avait lieu au mois de mars, ce qui ne permettait pas au programme d’être
vu dans son entier. Par ailleurs, l’examen avait eu lieu sur ordinateur, ce dont il n’avait pas
été informé et ce pour quoi n’avait pas pu se préparer, et n’avait duré que 60 minutes au lieu
des 90 préalablement annoncées. Enfin, une autre élève avait été mise au bénéfice d’une
dérogation. L’intimé a toutefois expliqué, dans sa décision, que le champ du test de
mathématiques avait été publié deux mois à l’avance et que les questions couvraient un
champ identique à celui des deux premiers trimestres de 11ème année du cycle
d’orientation. Par ailleurs, les élèves avaient été informés de la durée exacte du test de
mathématiques (60 minutes) dans leur convocation et ne pouvaient se prévaloir d’un
préjudice en raison de la durée erronée indiquée sur Internet. Le test avait en outre été
rédigé pour être réalisé en 60 minutes. Une analyse des résultats des tests des candidats
toutes provenances confondues montrait que la session 2023 était d’une difficulté
comparable à celle de 2022. Elle a précisé, dans sa réponse devant la chambre de céans, les
conditions d’admission dans une filière pour lesquelles un niveau moins exigeant était
requis. Le recourant ne conteste pas les explications de l’intimé, qui sont convaincantes et
pour certaines documentées, et les circonstances qu’il fait valoir ne sauraient être prises en
compte. Pour des raisons d’égalité de traitement entre élèves, les critères d’admission sont
fixés de manière stricte. Il n’est dès lors pas possible de déroger au texte clair des art. 32, 33
et 35 RAES-II qui soumettent l’admission en 12ème année à la réussite de trois tests (cf.
ATA/904/2015 du 1er septembre 2015 consid. 5), étant précisé qu’à teneur du règlement
applicable, aucune dérogation n’est accordée en cas d’échec aux tests d’admission (cf. art.
30 al. 1 REST a contrario), l’art. 39 RAES-II prévoyant uniquement la possibilité de se
représenter une seconde et dernière fois l’année suivante. À cet égard, le recourant n’étaye



nullement ce grief ce qui ne permet pas de l’examiner plus avant. Les arguments du
recourant seront partant écartés. Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du
recours.

- 9/10 - A/2095/2023 4. Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la
charge de la mère du recourant (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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